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SOLIDARITE EN FAVEUR DES COMMUNES SINISTREES PAR L’INCENDIE DES CORBIERES 

 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ LE LUNDI VINGT OCTOBRE A DIX HUIT HEURES les Membres du Conseil 
Municipal de la Commune de CASTELNAU-LE-LEZ, se sont réunis en nombre prescrit par la Loi, sous la 
présidence de Monsieur Frédéric LAFFORGUE, Maire, et sur sa convocation.  
 
ETAIENT PRESENTS : Frédéric LAFFORGUE, MAIRE. 

Gérard SIGAUD, Nathalie LEVY, Thierry DEWINTRE, Muriel SARRADIN, Philippe GUY, Luisa PAPE, Bruno 

ROUDIER, Sylvie ROS-ROUART, Gassien GAMBIER, Isabelle SERAN, ADJOINTS. 

Marthe JEREZ, François BROTHIER, Anne LE LANCHON, Jean KOECHLIN, Nathalie MARLIER,  Laurent 

PRADIER, Fabien GUTIERREZ, Catherine ESTOUP, Marion COLIN, Julien MIRO, Clara BIANCO, Aude 

RUMEAU, Hugues FERRAND, Carine BARBIER, Jacques BURGUIERE, Cécile NEGRIER, Frédéric FAIVRE, 

Richard CORVAISIER et Mathilde BORNE  

 

ABSENTS REPRESENTÉS :  

Mathieu PERROT représenté par Gérard SIGAUD 

Marie-Hélène WEBER représentée Isabelle SERAN 

 

ABSENT EXCUSE : 

Jérôme AZUARA 

Estelle BERETTI 

Stéphanie DEVEZE DELAUNAY  

 

MOUVEMENTS EN COURS DE SEANCE : 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Marthe JEREZ 

 

 

 

 

 



 

Délibération du Conseil Municipal 20 octobre 2025 

 

N° 2025/10-02 

 

SOLIDARITE EN FAVEUR DES COMMUNES SINISTREES PAR L’INCENDIE DES CORBIERES 

 

Monsieur Thierry DEWINTRE, Adjoint au Maire délégué aux finances expose : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT,  

L'incendie d’une intensité exceptionnelle s'étant déclaré le mardi 5 août 2025 à Ribaute dans l’Aude a 

ravagé le massif des Corbières, parcourant près de 17 000 hectares, impactant gravement quinze 

communes audoises et provoquant une catastrophe humaine, sociale, environnementale et 

économique. 

Face à ce drame, l'Association des Maires de l’Aude (AMA) a souhaité, avec le soutien de l'Association 

des Maires de France (AMF), mettre en place un fonds de solidarité dédié aux communes sinistrées 

pour recueillir les dons des collectivités territoriales, des entreprises et des citoyens. Les sommes 

collectées seront centralisées par l'AMA, en accord avec la préfecture de l'Aude, et redistribuées 

équitablement selon les besoins exprimés par les communes touchées.  

Sensible aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une ampleur exceptionnelle engendre, la 
commune de Castelnau Le Lez tient à apporter son soutien et sa solidarité aux communes audoises 
impactées. 
 
Aussi, il est proposé au conseil municipal que la commune de Castelnau-le-Lez contribue à soutenir 
les communes audoises impactées et de délibérer pour : 

- Décider d’un don d’un montant de 2500 € à l’Association des Maires de l’Aude à verser à l’ 

association des Maires de l'Aude, compte : "Solidarité communes - incendie août 2025" 

IBAN : FR76 1350 6100 0042 5260 8600 030 BIC : AGRIFRPP835 SIRET : 494 657 588 00013 APE : 9499Z 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente 
délibération 
 

Le conseil municipal est invité à délibérer. 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
Pour : 32 (Frédéric LAFFORGUE, Gérard SIGAUD, Nathalie LEVY, Thierry DEWINTRE, Muriel SARRADIN, 

Philippe GUY, Luisa PAPE, Bruno ROUDIER, Sylvie ROS-ROUART, Gassien GAMBIER, Isabelle SERAN, 

Marthe JEREZ, François BROTHIER, Anne LE LANCHON, Jean KOECHLIN, Nathalie MARLIER,  Laurent 

PRADIER, Mathieu PERROT représenté par Gérard SIGAUD, Fabien GUTIERREZ, Marie-Hélène WEBER 

représentée Isabelle SERAN, Catherine ESTOUP, Marion COLIN, Julien MIRO, Clara BIANCO, Aude 

RUMEAU, Hugues FERRAND, Carine BARBIER, Jacques BURGUIERE, Cécile NEGRIER, Frédéric FAIVRE, 

Richard CORVAISIER et Mathilde BORNE  

Abstention : 0  

Contre : 0 

FAIT A CASTELNAU-LE-LEZ, LE 20 OCTOBRE 2025 

LE MAIRE 

Frédéric LAFFORGUE 
Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux 

dans un délai de deux mois adressé au Maire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication ou notification.  
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